






Il doit entre autre fonder en mon nom un hospice pour les pauvres 
vieux de Temploux

Dans son testament du 17 février 1897, la plus grande bienfaitrice de Temploux, 
Mademoiselle Grosjean, stipule « Si mon neveu Paul Grosjean, agent de change, 
domicilié 116 avenue de Tervuren à Woluwé, est à l'avenir dans le même état de 
fortune qu'à ce jour, à la date de ma mort, il doit entre autre fonder en mon nom un 
hospice pour les pauvres vieux de Temploux ». Mademoiselle Grosjean meurt 
chez elle le 9 octobre 1908 à l'âge de soixante-neuf ans.
Paul, en qualité de légataire universel de sa tante, lègue ses biens aux « hospices 
civils » de Temploux, comprenant la maison d'habitation, le parc, le jardin, le 
verger de quatre-vingts ares, un terrain de huit hectares et une somme de trente 
mille francs. Par arrêté Royal du 8 septembre 1909, le Bureau de Bienfaisance de 
Temploux (ancien C.P.A.S. ou plus ancienne C.A.P.) est autorisé à accepter le 
legs de Mademoiselle Grosjean. L'ouverture de l'hospice est dès lors en bonne 
voie de réalisation. Après quelques aménagements intérieurs, cette vaste demeure 
de briques chaulées, caractéristique de la demeure de la bourgeoisie du XIXè 
siècle, est prête pour accueillir ses cinq premiers pensionnaires. La maison est 
dirigée par trois Sœurs de l'Ordre des Bateliers de Besançon, religieuses françaises 
réfugiées en Belgique suite à la promulgation de la loi anticléricale de 1904 par le 
Président Emile Combes.
Derrière les murs de la propriété règne une grande convivialité entre soeurs et 
vieux venus de différentes localités, sauf de Temploux... La sérénité du lieu est 
troublée le 22 août 1914 par l'arrivée des troupes allemandes. Une pensionnaire est 
abattue d'un coup de fusil, barbarie purement gratuite. Plusieurs maisons sont 
incendiées, l'hospice est miraculeusement épargné 1.
Malgré la priorité accordée aux pauvres vieux de Temploux (est-ce encore le cas 
aujourd'hui ?), aucun Templousien n'entre à l'hospice. L'opprobre publique aurait 
frappé les enfants plaçant leurs vieux parents à la maison de retraite. Personne de 



Temploux ne veut « aller à l'hospice  ». Ce n'est  qu'après 1960 que cet état d'esprit 
changea.
En 1917, le 11 juillet, Monsieur René Visart de Bocarmé, Président de la CAP, 
demande à la Congrégation des Sœurs de Notre-Dame de Bonne Espérance de 
Binche de prendre la direction de 
l'hospice (voir page 6). Les 
religieuses françaises avaient été 
rappelées par leur Supérieure et 
devaient quitter Temploux le 
premier jour de septembre. Les 
évêques de Tournai et de Namur 
donnent leur accord (voir ci-
contre). C'est ainsi qu'arrivent les 
Sœurs Victorine, Véronique et 
Jean-Marie pour s'occuper des 
cinq pensionnaires. Deux sœurs 
sont attachées à la direction de 
l'établissement et au service des 
pensionnaires. La troisième a 
pour tâche d'assurer les soins à domicile pour les vieux de Temploux; c'est le Curé 
de la paroisse qui assure la rétribution de ce service. Grâce au dévouement et à la 
gestion méticuleuse des soeurs, la maison vit raisonnablement, quasi en autarcie; 
elle ne reçoit aucune aide financière extérieure et n'emploie aucun personnel 
externe. Les Soeurs ont longtemps reçu un « salaire de famine » de l'ordre de trois 
cents francs par an. Le potager, le verger, le petit élevage, le tout entretenu par les 
Soeurs et les pensionnaires les plus valides, fournissent les produits de base de 
l'alimentation. Dans ces conditions, le prix de la pension, quarante francs en 1920, 
permet de vivre et même d'améliorer l'ordinaire.
D'autres mécènes s'intéressent à l'établissement. Ainsi les frères Bouchat, anciens 
propriétaires de la ferme Bodson, laissent par testament en 1925 la somme de cent 
mille francs. La même année, la veuve du chef d'école Philippart lègue un terrain 
de 70 ares et une somme de dix mille francs. Ces dons permettent entre autre de 
payer l'aménagement de la chapelle (soixante-dix mille francs) et la construction 
d'un nouveau bâtiment (cent trente-deux mille francs). L'existence d'une chapelle 
est régie par le traité signé le 20 septembre 1917: « Une pièce spéciale érigée en 
chapelle et garnie d'un autel sera meublée et entretenue par des soeurs ». Le grand 
salon, à gauche e entrant, devient donc la chapelle qui s'avère bientôt trop étroite. 
Sous l'impulsion de la première Supérieure, Soeur Victorine  (1917-1936),  encore  
appelée  «  la  Bâtisseuse  »,  la  communauté entreprend la construction d’une 





chapelle qui est consacrée en 1925 par Monseigneur Heylen, réputé évêque de 
Namur 2. Celui-ci, dans son toast de fin de banquet, émet le vœu que, après avoir 
décemment logé le bon Dieu, la Commission d'Assistance Publique loge 
décemment les sœurs. Ce vœu est exaucé deux ans plus tard par la construction 
d'un bâtiment reliant la chapelle à la maison mère.
Cinquante années d'existence, cela se fête. Durant la fête d'été 3 qui se tient dans le 
parc du château de Baré en juillet 1960, tous les regards convergent vers les sœurs 
durant le discours prononcé par le bourgmestre de l'époque, Emile Filée. « Le plus 
bel éloge qu'on puisse vous adresser, ménageant  à la fois la vérité et votre 
humilité: vous êtes des soeurs, oui, mais surtout des mamans ». Après ces éloges, 
les soeurs sont décorées conjointement par le Bourgmestre et le Maire de Saint-
Fargeau. La fête se termine par un banquet réunissant les sœurs et les autorités. Le 
Maire de Saint-Fargeau, impressionné par l'action des sœurs, réitéra son 
admiration dans une lettre adressée à la Sœur Supérieure. En dehors de la 
cérémonie d'adieux de 1991, cette fête est la seule manifestation de 
reconnaissance envers les sœurs qui ont fait le renom de l'hospice Saint-Joseph.

Un exemple de charité, de dévouement. de discrétion, de gentillesse
Parmi toutes les sœurs, on ne peut pas 
oublier la plus connue, Sœur Marie- 
Michèle, un exemple de charité, de 
dévouement, de discrétion, de 
gentillesse. Par tous les temps, même 
en pleine nuit, qu'il pleuve ou qu'il 
neige, cette infirmière se rend à pied et 
en vélo chez les malades, à Temploux 
et à Suarlée. Elle soigne les malades, 
elle les réconforte,  elle aide les 
agonisants;  elle ensevelit elle-même 
les morts. Elle refuse toute gratification 
financière pour les services rendus; tout 
au plus elle accepte un paquet de 
chocolat (le Côte d'Or est son préféré). 
La population, dans un geste de 
reconnaissance, a ouvert une 
souscription qui   permet d'offrir une 
voiture à la bonne samaritaine.



Après septante-quatre années d'un dévouement remarquable pour l'hospice Saint-
Joseph et pour la population de Temploux, la Sœur Supérieure Générale de la 
Congrégation a exprimé sa volonté de quitter Temploux  et a invité les sœurs à 
rejoindre  la maison mère à Binche. Cette nouvelle fait l'effet d'une bombe, non 
seulement chez les pensionnaires de l'hospice mais également dans une large 
partie de la population du village. La tristesse des sœurs est incontestable, seule la 
Supérieure de l'époque jugeant cette décision comme une « bonne décision ». Le 
CPAS, sans doute heureux de prendre seul en mains les rennes de cette institution, 
reste sans réaction et ne prend aucune position pour empêcher le départ des 
religieuses. Malgré les différentes interventions, rien n'y fait; la décision est 
irrévocable. Les sœurs quittent définitivement Temploux le 30 juin 1991.
Une foule nombreuse assiste à la cérémonie d'adieux organisée par le CPAS. 
Chacun veut saluer une dernière fois les sœurs, leur adresser des remerciements et 
leur dire combien il regrette leur départ. Au cours de la cérémonie qui se tient à 
l'hospice même, un pensionnaire, Monsieur Cotta, prend la parole au nom de tous 
les pensionnaires. « Ce départ est une déchirure pour nous. Les sœurs constituaient 
un véritable lien spirituel. Elles sont d'un dévouement sans limites. Elles sont 
disponibles jour et nuit. Qu'allons-nous faire sans elles ? ».
On les regrettera.



















Comme annoncé, le Comité de Quartiers et Village de Temploux a retenu dans ses 
activités la valorisation de notre village.
Une réunion de travail s'est tenue à la Ville de Namur avec l'Echevin des travaux, 
Mr Lefrère, le 3 novembre 2003. A l'issue de celle-ci, le Comité a déposé le 
document dont vous trouvez le texte publié ci-après :
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